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A dis heures et demie, l'audience est ouverte. Les accusés sont 

introduits. Leproux occupe la première place du banc, à côté de M"
e 

Grouvelle. . . 
M. le président : Les lettres déposées par M. himonmn dans 

l'une des dernières audiences ont été traduites par iM. Ungher. Ce 

sont, des lettres écrites tant au juge d'instruction qu'à l'interprète, 

M. Simonnin : elles sont entre les mains du greffier qui les tient à la 

disposition de la défense. 

M. le président : Accusé Leproux, levez-vous. Après avoir été 

élevé à Saint-Acheul, vous êtes venu faire votre droit à Paris, en 

1827. Vous étiez encore dans la capitale en 1830; au mois de juillet 

vous avez été rappelé dans votre famille à Vervins. Une lettre de M. 

Sébastiani, produite dans l'instruction, prouve que vous avez de-

mandé et obtenu une place dans la diplomatie. Vous avez été nom-

mé secrétaire de la légation française en Belgique; avez -vous pris 

possession de ce poste? — R. Non, Monsieur. 

D. Pourquoi ? — Parce que cette carrière n'entrait pas dans mes 

vues. 

D Vous êtes revenu à Paris en 1832, vous y avez prêté votre 

serment d'avocat; ce serment, vous l'avez renouvelé en 1834, à Ver-

vins, où vous avez été admis au stage. A cette époque, vous avez été 

attaché au parquet de M. le procureur du Roi? — Tout cela est 
vrai. 

D. A quelle époque ont commencé vos relations avec la famille 

Grouvelle ? — R. En février ou mars 1834. 

D. Qui vous a mis en relation avec cette famille, n'est-ce pas Gui-
nard ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Guinard était membre delà Société des droits de l'homme; il 

a été compromis dans le complot d'avril, et condamné à la déporta-

tion; il est au nombre des réfugiés. Où l'avez connu ? — R. Je l'ai 

connu à table d'hôte où je prenais mes repas. 

D. Pourquoi vous a-t-il conduit chez M"
e
 Grouvelle ? — Il y avait 

souvent pendant le dîner des discussions sur la fabrication du sucre , 

et c'est à cette occasion que Guinard voulut me mettre en relation 
avec M"e Grouvelte. 

D. Est-ce qu'en 1834 vous vous étiez déjà occupé de la fabrication 

flu sucre ? — R. Je n'avais encore fait que des projets. 

D. Dans votre interrogatoire, vous avez dit qu'il y avait une as-

sociation entre vous et une autre personne pour l'exploitation d'une 

fabrique de sucre, qu'elle est cette personne ? — R. C'est M. Busson. 

D. Il résulte des lettres jointes au pièces de l'instruction que ce 

projet remonte seulement au mois de mai 1837 ? — R. Il y avait 

bien long-temps que j'avais fait le projet en question; mais il n'avait 
pas été mis a exécution. 

D. C était là le seul motif de votre liaison ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Ce n'est pas ià la première déclaration que vous a vezfaite. Vous 

"avez déclaréque c'était à l'occasion d'un fait politique que vousavez fait 

Ja .connaissance de M"
e
 Grouvelle. Vous avez reconnu qu'à celte épo-

que, vous aviez des idées très avancées dans la politique; que vous 

■étiez en rapport avec des républicains; vous avez dit que depuis vous 

aviez changé. — R. J'ai expliqué la modification que mes opinions 

avaient subies. J'ai dit qu'il y avait des différences entre mon exal-

tation d'autrefois et mes opinions d'aujourd'hui. 

D. Vos relations ont continué, pourquoi ? — R. La raison en est 

bien simple, je désirais que M"
e
 Grouvelle fût chargée de faire exé-

cuter les mécaniques de notre fabrique. Malheureusement je tombai 

malade, et c'est mon oncle qui dirigea tout et fit tout exécuter. Ma 

correspondance avec M"
e
 Grouvelle continua toujours, il n'y avait 

pas de raison pour qu'il en fût autrement, et je ne vois pas pourquoi 
, je ne la continuerais pas par la suite. 

' D. Il résulte de l'instruction que ce n'est qu'en février 1836 que 

l'on a commencé à s'occuper de la fabrication du sucre et que vous 

y êtes resté constamment étranger : ce qui le prouverait, c'est que 

dans aucun des actes, il n'est question de vous. — R. Cela s'ex-

plique très bien; mon père désirait que j'entrasse dans la magistra 

ture, et il ne voulait pas que mon nom figurât dans des actes de so 

ciété. Mon oncle a pris la moitié de la propriété, mais je n'en étais 

pas moins propriétaire de la fabrique pour partie. 

D. C'est votre oncle, M. Fouquet d'Herouel qui a dirigé tous les 

travaux, et vous ne vous êtes jamais rendu à la fabrique que com-

me but de promenade. — R. C'est là une erreur, les témoins qui ont 

été cites le prouveront; il est possible que dans les derniers temps je 

m en sois moins occupé, eu égard à mes nouvelles fonctions. 

D. Remarquez qu'il ne s'agirait que d'une année, puisque c'est au 

mois de décembre 1836 que vous avez été nommé juge suppléant, et 

que c'est un an après que vous avez été arrêté. — R. Si l'on avait 

voulu lire la déposition de mon oncle, faite le lendemain même du 

jour où je suis entré à la Conciergerie, on aurait vu que je ne suis 
pas, ainsi qu'on l'a dit, un étranger à la fabrique. 

D. Monsieur votre oncle n'a pas été appelé par l'accusation, com-

me vous ne l'avez pas fait appeler non plus ; il sera, si vous le désirez 

donné lecture de sa déposition. M. votre oncle a un caractère hono-

rable que personne ne veut attaquer. La fabrique organisée et diri 

gée par M. votre oacle, voire correspondance n'en a pas moins con 

tinué avec M
 e

 Grouvelle. — R. Non pas avec M"
8
 Grouvelle, mais 

avec M. Grouvelle. 

D. Est-ce que vous n'avez pas écrit à M"
e
 Grouvelle — R Quel 

•quefois, par has ird, mais ce n'était pas là une correspondance 

D- A quoi avait rapport celte correspondance. _ R, \\
 8

'occupait 

d'une industrie qui avait rapport à la mienne ; je le consultais sur les 

améliorations qu'on pouvait apporter à la fabrication; je lui confiais 

ce qui me semblait défectueux. 

D. N'avez-vous pas reçu des lettres de M"
e
 Grouvelle où elle vous 

demandait de l'argent? — R. Non, Monsieur, jamais. 

D. Vous l'avez dit cependant dans l'instruction? — R. Ce serait 
une erreur de ma part. 

D. Je vais vous lire votre interrogatoire. ( M. le président donne 

lecture d'une partie de l'interrogatoire de Leproux, d'où il résulte 

qu'il serait convenu d'avoir reçu des lettres contenant demandes d'ar-

gent.)— R. Je le répète, jamais Monsieur ni M"
e
 Grouvelle ne m'ont 

demandé d'argent pour leurs affaires. La seule lettre de ce genre 

que j'ai reçue est celle qui m'a été remise par une personne qui a 

passé à Vervins. Du reste, je ne nie pas en avoir reçu d'autres; elles 

étaient relatives à des services que l'on réclamait de moi. Je me suis 

toujours associé de grand cœur aux bonnes œuvres que faisait M"
e 

Grouvelle. 

D. Comment se fait-il que vous ayez été aussi affirmatif dans vo-

tre interrogatoire? — R. Vous comprendrez, et MM. les jurés com-

prendront très bien que j'aie pu commettre des erreurs, obligé que 

j'étiis de remonter dans ma mémoire à une époque très éloignée, 

d'embrasser tous les faits et la correspondance d'une période de plus 
de quatre années. 

D. Vous avez, au mois d'août 1837, reçu la visite d'une personne? 

— R. Oui, Monsieur, et je sais maintenant que cette personne est 
Huber. 

D. Il vous a remis une lettre; de qui était-elle? — R. DeM"
e 

Grouvelle. 

D. Que contenait cette lettre? — R. Elle me recommandait d'être 
utile à celui qui en était porteur. 

D. La personne a dû vous expliquer le motif de son voyage.— R. 

Non, Monsieur; je ne l'ai vue qu'un instant, au moment où j'étais en 

train de m'habiller pour aller au bal. Je lui ai remis 20 francs, et 

puis, je crois, l'adresse d'un fabricant. 

D. Vous deviez savoir que cette personne allait en Angleterre; 

dès-lors elle n'avait pas besoin d'ouvrage et d'indication de maî-
tres. — R. Non, Monsieur. 

D. Plus tard, au mois d'octobre, vous êtes venu à Paris ? —R. Oui, 
Monsieur. 

D. Vous y avez revu M"e Grouvelle. — R. Oui, j'ai vu son frère ; 

je lui ai demandé de venir à Vervins pour divers changemens que 
je voulais faire dans la fabrique. 

D. Dans votre interrogatoire, vous dites que c'est lui qui vous a 

demandé à venir à Vervins. — R. Je ne le crois pas; mais cela est 

possible : il avait, je crois, un projet de voyage en Belgique; je lui 

aurai peut-être dit de passer par Vervins plutôt que par toute autre 
ville. 

M. le président, à M" e Grouvelle : La lettre saisie dans le porte- ' 

feuille d'Huber portait-elle sur l'adresse : à M. Leproux, fabricant de 

sucre, ou bien... juge-suppléant? — R. Il est possible qu'il y ait eu 
l'un ou l'autre, puisqu'il était les deux. 

M. le président, a Huber : Qu'y avait-il sur la lettre ? — R. H y 
avait juge-suppléant, à Vervins. 

M. le président, à Leproux : A Paris, vous a-t-on demandé de 
l'argent ? —■ R. Jamais. 

D. Cela résulte cependant de votre déclaration. 

Leproux, avec vivacité ; C'est un mensonge si j'ai dit cela; ja-

mais M. Grouvelle, jamais M"e Grouvelle ne m'ont demandé d'ar-

gent ; si j'ai parlé d'argent, c'est à propos des travaux que je voulais 

faire faire à la fabrique lorsque nous aurions réalisé des bénéfices. 

D. Lorsque vous êtes retournéà Vervins, ne vous a-t-on pas écrit, 

toujours pour vous demander de l'argent? — R. Non, Monsieur, si 

j'ai dit cela, encore uue fois, je me suis trompé; tout ce que l'on me 

reproche vient de moi; tout cela ne touche pas au complot. 

Leproux entre dans des détails sur les saisies faites chez lui, et sur 

ce que les recherches faites présentèrent, selon lui, de minutieuse-

ment ridicule. On alla jusqu'à saisir et mettre religieusement sous 

les scellés, des lettres de Moret , et c'est en vain que l'on protesta 

qu'il s'agissait d'un fabricant de toile, fort connu à Vervins, mem-

bre du conseil municipal, et qui n'avait rien de commun avec l'ac-
cusation. 

M. le président : Cette saisie n'est pas aussi ridicule, en effet, 

qu'elle peut le paraître au premier coup d'œil; on connaît les sym-

pathies de l'accusée Grouvelle pour Morey ; on pouvait penser , et 

l'accusation pense que vous partagiez ces sympathies. Le nom de 
Moret avait donc pu exciter l'attention. 

D. Votre correspondance avec M"
c
 Grouvelle avait été fort suivie; 

cependant on n'a rien trouvé chez vous. — R. Vous voulez dire ma 

correspondance avec M. Grouvelle. On veut toujours 

M. te président : Je ne veux rien. 

Leproux : Ce n'est pas vous, c'est l'accusation. C'était toujours 

avec M. Grouvelle que je correspondais; et si quelquefois par hasard 

M"
e
 Grouvelle m'écrivait, elle avait soin de noter que c'était pour 

son frère absent. 

M. le président, à Huber : Qui a mis l'adresse de M. Leproux 
sur la lettre ? 

Huber : Elle était sans adresse, elle était même sans date; c'était 
un brouillon. 

M. le président : C'est le 8 décembre au soir, que le douanier a 
trouvé votre portefeuille. 

Huber : On l'a trouvé, ou on me l'a volé. 

M. le président : Qui aurait pu mettre sur cette lettre l'adresse 
de M. Leproux, à Vervins? 

Huber : Quelqu'un qui était intéressé à compromettre M. Le-
proux. 

M. le président : Qui connaissait Leproux, à Boulogne? 

Huber : Des personnes, sans doute, qui le connaissaient mieux 
que moi. 

M. le président : La première chose que vous vous êtes empressé 

de nier, de ne pas reconnaître, c'était la lettre à Leproux. 

Huber : Je l'ai méconnue parce qu'il y avait l'adresse de M. Le-

proux dessus. Cette adresse n'y était pas quand le portefeuille a été 

perdu par moi ou m'a été volé. 

M. le président. : C'est le point de la discussion; j'admets pour le 

moment votre explication. 

Huber : C'est la vérité; je n'ai pas reconnu la lettre parce qu'elle 

portait une adresse que je n'y avait pas mise. 

M. le président : C'est le douanier Pochet qui a trouvé la lettre, 

il l'a fait voir à des brigadiers de douanes qui ont vu qu'elle portait 

l'adresse de Leproux. 

M. le président donne une nouvelle lecture de la lettre d'Huber à 

Leproux. Huber soutient qu'elle n'était pas adressée à ce dernier, et 

que Leproux ignorait son voyage. Un nouveau débat est engagé 

sur le sens de cette lettre. Huber reproduit les explications qu'il a 

données hier. Il déclare que l'entreprise dont il est question dans la 

lettre avait pour but de faire rentrer un réfugié en France. 

M. le président : Je ne puis comprendre pourquoi tout ce maté-

riel, ce grand coup à frapper, le martyre à supporter, la ciguë à boi-

re, etc., pourquoi tout cela était nécessaire pour faire rentrer un ré-

fugié en France. 

Huber : Si M. le président ne comprend pas le dévoùment, je ne 

peux pas le lui apprendre. 

M. le président : Le dévoùment qu'on déploie pour sauver un 

ami n'a pas besoin de tout ce matériel, de tout ce déploiement de 

moyens. Mais l'accusation explique cela autrement lorsqu'elle rap-

pelle que vous avez été compromis dans le complot de Neuilly; qu'il 

s'agissait pour vous et vos complices de jeter un baril de poudre dans 

une voiture pour tuer une famille tout entière. 

Huber : Je n'ai pas été condamné pour cela, et d'ailleurs le com-

plot de Neuilly n'est pas encore jugé. 

M. le président : Vous avez été condamné. 

Huber : Le fait principal de l'accusation a été effacé par le jury. 

Il est constant que nous n'avons été condamnés que pour nos opi-
nions politiques. 

M. le président : Vous avez été condamné pour complot non exé-

cuté et avec des circonstances atténuantes. Le jury a pris en consi-

dération votre jeunesse et la facilité avec laquelle , sans doute, vous 

avez cédé aux conseils perfides de gens qui vous mettent en avant 

pour vous abandonner ensuite. 

M e Àrago : Puisqu'on vient entretenir MM. les jurés des souve-

nirs du complot de Neuilly, qu'il me soit permis de rappeler à M. le 

président que toutes les règles de la justice et de la jurisprudence 

sont violées dès l'instant qu'on rappelle devant une Cour d'assises 

une affaire définitivement effacée par une amnistie. L'amnistie, di-

sent toutes les lois, tous les arrêts, efface jusqu'au souvenir de l'ac-

cusation. Je ne reculerai cependant pas devant ce souvenir, mais je 

tâcherai de faire comprendre, si je le puis, à M. le procureur-géné-

ral, qu'il n'est pas permis de rappeler une accusation qui a été cou-

verte par l'amnistie. 

M. Frank - Carré, procureur-général : Je ferai d'abord remar-

quer à M
e
 Arago, que son observation est à peu près inconvenante; 

qu'il ne lui appartient pas de nous donner des leçons, et qu'il a 

peut être encore besoin d'en recevoir. L'amnistie fait disparaître la 

condamnation, mais la faute reste, la condamnation reste. Cela 

est si vrai, que, si l'amnistié se rend coupable d'un nouveau crime, la 
peine de la récidive lui est appliquée. 

M e Favre, vivement : C'est une erreur. 

M* Arago : C'est une erreur très grave, et puisque M. le procu-

reur-général pense que j'ai besoin de leçons, et veut m'en donner, je 

le rappellerai à mon tour aux vrais principes qu'il a positivement 
méconnus. 

M. le président : 11 ne s'agit ici que de constater des faits, que de 

chercher la vérité des faits ; tous nos efforts doivent y tendre : or, il 

n'y a pas d'amnistie qui puisse faire disparaître un fait. Un fait est 

matériel, il est despote, rien ne peut empêcher qu'il ait existé, sauf à 

l'apprécier. 

M" Arago : Je demande. 

M. le président , Assez, Me
 Arago, je vous retire la parole. 

M" Arago : MM. les jurés apprécieront pourquoi je ne continue 
pas. 

M. le président : Oui, MM. les jurés apprécieront. 

M
e
 Arago : Le mot de leçons à donner n'a pas été prononcé par 

moi le premier . 

M. le président : En voilà assez. 

M. le présideut reprend l'interrogatoire de Leproux, qui persiste 

à soutenir qu'il n'a jamais eu de correspondance avec Huber. 

M" 6
 Grouvelle, interrogée à son tour sur la lettre d'Huber à Le-

proux, déclare qu'elle pense que cette lettre était toute politique , 

n'avait d'autre but que des communications politiques en général, et 

en particulier, le désir de faire rentrer en France un réfugié politi-

que. « Nous nous occupons toujours de politique, dit-elle; nous ne 
nous occupons que de cela. » 

M. le président : Mais pour parler politique, pour s'occuper de 

politique et faire trouver à un réfugié auquel on s'intéresse , les 

moyens de rentrer en France, il est inutile de parler du martyre, 

d'avoir l'air de se dévouer à la mort, de dire qu'on boira la ciguë jus-
qu'à la lie , etc. 

M
tle

 Grouvelle : Quand nous nous occupons de politique, que 

nous suivons la marche des événemens, que nous nous entretenons 

des souffrances du peuple, du moyen de le soulager, nous nous di-

sons : Si le peuple vient à se lever, nous serons là pour seconder ses 

efforts, et alors par conséquent, si nous sommes victimes, nous pour-

rons (comment appelez-vous cela ?) boire la ciguë jusqu'à la lie. 

M. le président, à Leproux : Ainsi, vous ne connaissez pas la 
lettre, et vous soutenez qu'elle ne vous était pas destinée? 

Leproux : Je le soutiens. Je ne la connais même pas; on m'a lu 
la lettre, mais on ne me l'a jamais montrée; je n'ai pas vu l'adresse. 

M. le président : 11 est établi par l'instruction que l'usage de M"
e 

) Grouvelle, pour les lettres politiques, est de ne pas mettre l'adresse 



eue-mème. Donc, Huber a bien'pu faire mettre l'adresse de la lettre 

par une main tierce. 

M" Teste : Je ne comprends pas le raisonnement. Mue Grouvel-

le, dit M. le président, a pour habitude de ne pas mettre elle-même 

l'adresse de ses lettres; donc, Huber n"a pas mis l'adresse lui-même, 

Je ne comprends pas la conséquence tirée des prémisses. 

M. le président : J'ai voulu dire : Donc, les prévenus politiques 

ont l'habitude, pour échapper à une à une surveillance qu'ils redou-

tent, de ne pas mettre eux-mêmes l'adresse de leur lettres. 

Depuis l'ouverture des débats on a saisi à l'hôtel de la Poste, à 

Mons, une lettre que voici. (Mouvement d'attention.) Cette lettre 

m'a été envoyée de Mons, sous enveloppe. En la recevant j'ai pré-

senté le paquet cacheté aux deux accusés Leproux et Huber ; ils ont 

refusé de parapher l'enveloppe. 

Huber : C'est parce qu'on a refusé de nous en faire connaître le 
contenu. 

M. le président : Il existe à l'hôtel de la Poste, à Mons, un ta-

bleau fermé par des vitraux; le maître de l'hôtel a l'habitude de pla-

cer dans ce tableau vitré les lettres adressées à son hôtel. Dans le 

courant de l'hiver dernier, quelque temps avant les grands froids, 

une lettre a été remise à l'hôtel de la Poste par un inconnu. Cette 

lettre est restée dans le tableau jusqu'au 1 er mai, jour où elle a été 

saisie en vertu d'une ordonnance que nous avons rendue. Voici cette 

lettre; c'est principalement sur l'adresse que nous appelons l'attention 

de MM. les jurés. Elle porte : « A M. Stiegler, venant de Londres 

(Stiegler, c'est Huber), ou à M. Leproux, de Vervins. » Cette lettre 

semble établir une espèce de relation entre Huber et vous, et Huber, 

sous son nom de Stiegler. 

Leproux : Je n'ai à répondre qu'une chose, c'est que je ne con-

nais pas Stiegler, et que je ne puis rien dire. 

M. le président : Voici un individu qui a adressé une lettre de 

Londres à Stiegler, c'est-à-dire à Huber, sous le nom de Stiegler. 

Cet individu savait qu'Huber venait de Londres, qu'il devait pas-

ser par Mons ; il savait encore que Leproux était lié avec Stiegler , 

c'est-à -dire Huber; cela est assez difficile à expliquer autrement que 

dans le sens de l'accusation. (A Huber.) Vous deviez arriver par la 

Belgique, Souillard le savait. 

Huber : Il est vrai que je devais venir par la Belgique, mais Souil-

lard ne le savait pas ; j'étais brouillé avec lui. 

M. le président: Voicice que contient la lettre : 

« Si tu arrives ici, viens de suite me trouver à l'auberge du 
Grand-Cerf, où je suis logé depuis deux jours. 

• Tu vas être bien étonné de la décision que j'ai prise de te re-
joindre. 

» J'ai reçu mon argent de M..., une demi-heure après ton départ. 
? Je me suis mis en route lundi matin pour Douvres. 
* Demain, situ n'es pas arrivé, je retourne à Lille, où je t'atten-

drai plusieurs jours à cette adresse : 
» M. Brun, facteur de pianos, rue de la Grande-Chaussée, maison 

de M. Blanquart, marchand de draps. 
» Dépêche-toi. 

» Signé ADOLPHE. 

» Vendredi soir. » 5, Carlisle-Street. 

» (Adresse de la lettre) A M. Stiegler, venant de Londres, ou à 
M. J. Leproux, de Vervins ; Hôtel des Pays-Bas (Mons). » 

M. le président : Cette lettre est signée Adolphe, et Adolphe 

c'est le prénom de Souillard. Nous avons soumis cette lettre à deux 

experts écrivains, et, pour terme de comparaison, nous leur avons 

soumis une lettre de Souillard; l'avis des experts a été que cette 

écriture pouvait être attribuée à Souillard. 

Huber : Tout cela est du grec ou du latin pour moi. 

M. le président : Elle a été remise par quelqu'un à Mons, à l'hô-

tel de la Poste (A Leproux) L'accusation se fondant sur vos relations 

avec Huber, avec des personnes compromises pour leurs opinions, 

avec la famille Grouvelle ; l'accusation se fondant ensuite sur cette 

circonstance que vous avez reçu de M"e Grouvelle des lettres portant 

demandes d'argent nécessaire pour l'entreprise dont il s'agit; l'ac-

cusation se fondant enfin sur la lettre qui est adressée à Mons, 

et dont l'adresse semble vous unir à Stiegler et Huber, vous consi-

dère comme coupable du complot ; avez-vous des explications à 

donner? 
Leproux : J'ai tout dit ; j'espère que les débats établiront jus-

qu'à l'évidence que j 'y suis entièrement étranger. 

Me Teste : Puisque l'on a présenté à MM. les jurés l'incident de la 
lettre trouvée à Mons, je demanderai la permission d'appeler l'atten-
tion sur cette procédure que j'appellerai exotique... La lettre ne 
peut apparaître à MM. les jurés que dans ce cadre où elle était de-
puis le commencement de décembre. Or, il est certain que cette 
lettre est restée dans ce cadre pendant les mois de décembre, jan-
vier, février, etc., jusqu'à ce jour, et Leproux était en prison depuis 
le mois de décembre. Je demande la lecture du procès-verbal dres 
sé par l'autorité du lieu qui a procédé à la saisie de cette lettre. 

Lecture est donnée de ce procès-verbal, daté du 2 mai, qui con-
state que la lettre a été déposée à Mons par un inconnu qui a déclaré 
qu'elle serait réclamée par une personne qui traverserait Mons en 
poste. L'hôtellier François déclare dans ce procès-verbal que la let-
tre lui a été remise avec les grands froids qui ont eu lieu en jan-
vier ; elle n'a pas bougé un seul instant du cadre sous verre où elle a 

été placée. 
L'audience est suspendue pendant une demi-heure. 
M- le président interroge Vincent Giraud : Vous vous dites com-

mis marchand? — R. Oui, Monsieur. 
D. Cependant vous n'avez pas d'occupation. — R. Je relevais d'une 

longue maladie au moment de mon arrestation. 
D. Vous avez dit que vous travailliez de côté et d'autre ; vous 

paraissiez n'avoir pas d'occupation fixe. — R. Je n'en avais pas au 
moment de mon arrestation. 

D. Vous avez été à l'enterrement delà sœur de Robespierre ? Vous 
aviez reçu un billet? — R. Cela est vrai : c'est un fait. Je ne vois 

pas de mal â cela. 
D. Vous avez reçu au mois de novembre 1837 Steuble etKluppel. 

D^ Vous ne les connaissiez pas; c'est M
Ua

 Grouvelle qui vous les 

avait présentés? — C'est vrai. 
D. Vous aviez refusé de répondre là-dessus dans vos interroga-

toires. — R. H était de mon honneur de ne pas répondre. 
D. Cependant il ne s'agissait que d'une affaire toute simple selon 

vous. Vous pouviez bien nommer M lle Grouvelle. — R. On exerçait 
des persécutions contre elle, comme contre tous les patriotes. Il 
était de mon honneur de ne pas la compromettre. 

M. le président : Accusé Vauquelin, vous avez servi d'abord dans 
les gardes-du-corps, et ensuite dans l'armée? — R. Oui, Monsieur. 

D. Dans les lettres qui ont été saisies chez vous, quelques-unes 
avaient une formule particulière. On y lit les mots : Citoyen, citoyen-
ne ; salut et fraternité, Vous datiez, par exemple, une lettre de fruc-
tidor an XLV ? — R. Je no crois pas qu'il y ait de loi qui empêche 

de se servir de pareilles formules. 
D. Ce ne sont plus des formules usitées ; nous ne datons plus de 

l'ère républicaine. — R. Je concevrais le reproche si j'avais employé 
ces formules dans un acte public; mais il s'agissait d'un style fami-
lier, épistolaire, et cela est parfaitement indifférent. 

D. Vous avez eu des relations avec MUo Grouvelle, expliquez com-
ment elles se sont formées. — R. Au mois de janvier ou de février 
1837. M. Piquenaut, négociant a Bernay, conduisit chez moi M Ue 

Crouvelle et sa mère ; elles y passèrent un jour et une nuit. 

( ?08 > 

D. N'était-elle pas accompagnée d'Edouard Hervé? — R. Edouard 
Hervé était chez moi quelques jours auparavant. On m'avait prié de 
recevoir ce jeune homme qui devait entrer dans la marine mar-
chande et s'embarquer pour l'Amérique. Edouard Hervé a été la 
rejoindre au Havre où il s'est embarqué pour l'Amérique. 

D. Vous avez adressé une lettre à Guérin ? — Oui, Monsieur. 
D. Vous avez reçu chez vous l'accusé Valentin? — R. Oui, Mon-

sieur. 
D. Pourquoi l'avez-vous reçu? vous n'aviez avec lui aucunes rela-

tions. — R. Mne Grouvelle m'avait prié de recevoir Valentin, qui ve-
nait de subir une cruelle opération , l'extraction de l'œil qui avait 
été faite par le docteur Lisfranc. Valentin avait besoin de prendre 
l'air de la campagne. Elle me l'adressa vers la fin de mai, et il resta 
chez moi jusqu'au 8 ou 10 du mois suivant. 

D. Vous lui avez remis 20 ou 30 fr. au moment de son départ ? 
—R. Valentin m'a présenté un bon sur M. Piquenaut, afin de toucher 
cette somme. J'avançai 38 fr. à Valentin. Piquenaut me les rem-
boursa. 

M. le président : Vous appeliez Valentin notre frère Valentin, 
pourquoi cette expression? 

Vauquelin: J'appelle frère tout homme probe et libre... Je le 
croyais tel aors. 

D. Vous connaissiez ses opinions politiques ? —■ R. Je ne les con -
naissais pas. 

D. Est-ce que vous ne les aviez pas connues lorsqu'il a été chez 
vous ? — R. Nous parlions politique comme on peut en parler en 
société. 

M. le président : Comment expliquez-vous donc ce passage d'une 
lettre adressée par vous à Mlle Grouvelle? 

« Notre ami se porte bien ; ne le rappelez pas de sitôt ; sa pré-
sence ici a produit son effet. L'unité de principes nous unit à ja-
mais. » 

De quel effet vouliez-vous parler? — R. On a vraiment attaché 
plus d'importance à ma lettre qu'elle n'en méritait. Ceci me mène 
à exprimer hautement mon identité d'opinions avec mes co-accusés 
(c'est mon droit si je ne me trompe), avec les opinions de MUe Grou-
velle, avec celles que paraissait professer Valentin. 

D. Comment Valentin s'est-il conduit pendant qu'il était chez vous? 
— R. Pendant un mois, six semaines, il s'est très bien conduit. Sa 
santé l'obligeait à un régime assez suivi. Je le présentai à plusieurs 
des amis. Plus tard, ne pouvant sortir à raison de la maladie de ma 
mère, j'engageai Valentin à sortir, à voir les personnes auxquelles 
je l'avais présenté. J'ai appris, par des personnes dignes de foi, qu'il 
s'était livré à quelques écarts; je n'ai pas été plus loin. 

M. le président : 11 a été arrêté deux fois. 
Vauquelin : Je l'ai entendu dire ; une fois j'en ai été témoin. 
M. le président: 11 a été arrêté une première fois, parce qu'il n'a-

vait pas de papiers, et une seconde fois, parce qu'il avait dit à un 
homme qu'il était un mouchard. Il a été condamné à la police cor 
rectionnelle à une amende. 

M. le président : Je dois expliquer à MM. les jurés comment Va-
lentin se trouve au procès. (Mouvement d'attention.) 

Valentin a été arrêté à Paris le 19 novembre, en vertu d'un mon-
dât délivré à Poitiers. Il a été traduit devant la Cour d'assises pour 
des faits politiques, des propos injurieux à la personne du Roi. 11 
était en outre poursuivi pour un faux qui consistait en ceci : il s'é-
tait présenté chez un marchand, avait acheté pour 400 fr. de mar-
chandises, avait donné un billet signé de lui. Le marchand ayant de-
mandé une seconde signature, Valentin apposa sur le billet la signa-
ture d'un négociant de la ville. On s'aperçut du faux; on refusa le 
billet et il rendit les marchandises ; mais'ce fait vint à la connais 
sance de la justice ; Valentin fut poursuivi et condamné à cinq ans 
de réclusion... 

Un des défenseurs : Et à l'exposition. 
M. le président : Je ne sais... 
Le déjenseur : La condamnation pour faux entraîne toujours l'ex-

position. 
M. le président : C'est vrai , Valentin après sa condamnation à 

fait à M. le procureur-général près la Cour de Poitiers des déclara-
tions qui avaient rapport à l'affaire, alors que l'instruction relative 
à cette affaire était terminée. 

Valentin : Ce n'est pas moi qui ai demandé à faire des révélations 
à M. le procureur-général ; c'est lui qui est venu vers moi. Le len-
demain de ma condamnation, quelques personnes qui s'intéressaient 
encore à moi, m'engagèrent à faire des révélations pour améliorer 
mou sort. Je ne voulais pas. M. Legentil, substitut de M. le procureur 
du Roi , vint me trouver et me dit : « On a saisi des papiers des-
quels il résulte que vous avez été en relation avec des personnes 
qui ont été et qui sont encore détenues pour une accusation politi-
que. Je viens voir si vous voudriez faire des révélations qui pour-
raient améliorer votre sort en rendant un vrai service à la société.» 
Je répondis que 'je voulais consulter mon avocat. Celui-ci me dit que 
dans une circonstance comme celle-là, je ne devais prendre conseil 
que de ma conscience. Quelques personnes qui me portaient un vif 
intérêt me pressèrent. J'écrivis à M. Legentil, et je lis, le 18 mars, 
mes révélations. 

M. le président : Nous savions tout cela. 
Me Arago : Le contraire me paraît résulter du dossier. Il en ré-

sulte que c'est Valentin qui a demandé à faire des révélations. 
M. le président, à Valentin : N'avez-vous pas été compromis dans 

les affaires d'avril? 
Valentin : — Oui, Monsieur, et renvoyé par ordonnance de non-

lieu. 
L'accusé avoue qu'il a été poursuivi comme conscrit réfractaire 

devant le Conseil de guerre de Nantes, et qu'il s'est réfugié en Bel-
gique. 

D. Vous avez eu des relations avec M lle Grouvelle. — R. Oui, 
Monsieur, je la vis lorsque j'étais à l'hôpital de la Pitié ; elle me 
donna des soins. Après une opération chirurgicale que je subis, on 
me recommanda l'air de la campagne, et c'est alors que M lle Grou-
velle eut l'idée, réalisée, de m'envoyer chez M. Vauquelin, à Ver-
neusse. J'y suis resté du 14 mai jusqu'au 8 avril. 

D. Vous avez dit que vous y aviez vu tous les amnistiés.— R. Oui, 
Monsieur. J'ai rectilié cependant un grand nombre d'erreurs : on m'a-
vait fait dire que j'avais vu M. de Lamennais; cela n'était pas. 

D. Vous avez correspondu deVerneusse avec M lle Grouvelle; sur 
quoi portait cette correspondance. — R. Elle portait sur des choses 
indifférentes. Dans une de ces lettres, elle me racontait les événe-
mens du Champ-de-Mars; dans une autre lettre, elle me disait de 
remettre 20 francs à un individu. 

D. Dans une de ces lettres du mois de juin, elle vous parlait d'Hu-
ber, vous faisait son éloge. — R. Oui, Monsieur; c'est cette lettre 
qui a fait que j'ai brûlé toutes les lettres de Mlle Grouvelle. Elle 
faisait l'éloge d'Huber, le représentait comme le patriote le plus re-
marquable, et disait qu'il y avait en lui de i'Alibaud et du Morey. 

D. Mile Grouvelle , qu'avez-vous à répondre sur ce que vient de 
dire Valentin. — R. Lisez ses interrogatoires, et vous verrez quelle 
différence il y a entre ses dépositions actuelles et ce qu'il a dit dans 
l'instruction. Je ne conteste pas que j'aie fait du bien à M. Valentin, 
mais il a déclaré que M. de Lamennais avait été le voir, M. de La-
mennais viendra dire si c'est vrai.PremiermensongedeM. Valentin, Il 
a déclaré que j'avais été le voir tous les jours; c'est ce qui n'est pas 
vrai, car j'étais malade. Deuxième mensonge. Ses interrogatoires 
sont faux. 

M. le président : Mais il n'y aurait, jusqu'à présent, qu'une exagéra-
tion du bien que vous lui avez fait. 

Aflle Grouvelle : Mais il y a une exagération méchamment faite : 
du reste, si vous voulez vous faire le défenseur... 

M. le président : Je ne suis ici le défenseur de personne, et je 
vous prie de ne pas m'adresser do pareilles observations... 

Mfi Favre : Je voudrais 

M11 » Grouvelle : Ce qu'il a dit, il l'a dit avec de mauvaises inten 
tions; sans cela je ne m'en serais pas formalisée. Quant àce qu'il 
dit que je lui avais écrit une lettre où se trouvait le portrait d 'Huber9 

cela est faux ; ce n'est pas à lui que cette lettre était adressée ï 
aura vu cette lettre chez moi. Valentin est un malhonnête homm 
et nous prouverons comment nous l'avons fait mettre à la porte • 
raison des vols qu'il avait commis. a 

M. le président, à Valentin : Est-ce au domicile de MUe Grouvcll 
que vous avez lu ce portrait d'Huber dont vous parliez tout à l'h

e
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re, ou bien dans une lettre à vous adressée par lfli« Grouvelle che 
Vauquelin? — R. Ça est si vrai, que, sur le vu de cette lettre \\ 
Piquenaut et M. Vauquelin m'engagèrent à brûler toutes les lettres 
que j 'avais reçues de M lle Grouvelle. 

M. le président, à Vauqulin : Qu'avez-vous à dire sur la déclara 
tion de Valentin ? dra~ 

Vauquelin, avec force : L'allégation de Vauquelin est fausse. 
M. le président, à Valentin : Pendant le temps que vous êtes Ves 

té chez Vauquelin , vous y avez été arrêté deux fois. — R. Oui 
Monsieur. ' > 

M. le président : En vertu de notre pouvoir discrétionnaire nou« 
ordonnons que Vauquelin et Giraud sortent de l'audience. 

L'ordre est exécuté. 

M. le président : Accusée Grouvelle, le 17 avril 1837, vous avez 
adressé à Vauquelin une lettre ; de quoi s'agissait-il dans cette 
lettre ? — R. D'une commission de secours pour les besoins des dé 
tenus. 

D. Quelle nature de secours ? — R. En 1832, une caisse de se-
cours avait été formée, mais l'association était toute désorganisée" 
La difficulté était beaucoup plus grande pour avoir de l'argent; nous 
ne pouvions nous servir des journaux. Nous voulions remplacer le 
mode de souscription par des collectes faites par des personnes qui 
parcoureraient les provinces. Le comité fut reformé et il existe en-
core : M. de Lamennais, M. de Cormenin, M. Garnier-Pagès en font 
partie. Nous avons obtenu difficilement de l'argent; heureusement 
l'amnistie est venue nous soulager un peu. C'est sur cela que devait 
porter la mission de M. Vauquelin; il fallait que nos envoyés fus-
sent appuyés par les gens du pays. 

Valentin : Ce projet en question était bien de venir au secours 
. des détenus. 

M. le président interroge de nouveau M lle Grouvelle sur sa cor-
respondance avec Vauquelin et Godard, de Rouen; on revient sur 
des circonstances que les précédentes audiences ont déjà fait con-
naître. 

M. le président, à Valentin : Vous étiez à Verneusse lorsque Vin-
cent Giraud y est venu? 

Valentin : Oui, Monsieur; en le voyant arriver, je lui ai demandé 
des nouvelles de Mlle Grouvelle. Je me suis informé de ce qui l'a-
menait. « Nous vous conterons cela, me dit-il. » 11 me dit, dans la 
journée, qu'il venait demander 1,000 fr. à M. Vauquelin. Je lui 
répondis que ce dernier serait probablement embarrassé de les 
donner. « Il le faut cependant, reprit-il : il s'agit de la plus belle 
affaire qu'on puisse faire; c'est du pain sur la planche. — De quoi 
s'agit-il donc? — Je ne puis pas vous le dire, on m'a recommandé 
d'être discret, de n'être pas communicatif... Mais, voyez-vous, ja-
mais on n'aura vu chose pareille. 11 s'agit d'un seul coup à faire, 
de les envelopper tous d'un seul coup. » 

M. le président : De qui entendait-il donc parler? 
Valentin : Du roi et de sa famille. 
Le lendemain nous nous promenâmes avec Giraud et M. Vauque-

lin. On avait envoyé chercher M. Piquenaut. « Au déjeûner, dit 
Giraud, on expliquera tout cela devant M. Piquenaut. » Lorsque nous 
fûmes dans la salle à manger, ce fut moi qui expliquai à M. Pique-
naut ce dont il s'agissait. Vincent Giraud dit que si on ne donnait pas 
d'argent cela ferait manquer l'affaire. On remit alors 400 francs à 
Giraud. 

M. le président, à MUe Grouvelle : Avez-vous quelques observa-
tions à faire ? 

Ma « Grouvelle : J'ai honte vraiment de voir paraître un homme 
pareil dans des débats aussi graves. 

M. le président : Cette déposition m'a paru faite d'un ton très na-
turel. 

Mlls Grouvelle : Il n'est pas difficile de prendre un ton naturel. 
M. le président : Qu'avez-vous à dire contre ces faits? Il n'était pas 

ici lorsqu'il a fait cette déposition; il était à Poitiers, en prison, 
comment aurait-il connu tous ces faits? comment les aurait-il in-
ventés; comment les aurait-il trouvés ces faits qui ont une relation 
parfaite avec ceux qui résultent des pièces? 

M» Ferdinand Barrot : Pour détruire de suite l'impression que celte 
observation a pu faire sur l'esprit de MM. les jurés, je dirai que Va-
lentin qu'on représente comme ayant fait à Poitiers une déposition 
dégagée de toute influence, a fait des mensonges grossiers qu'il a été 
obligé de rétracter depuis , et que l'instruction écrite a constatée 
fausse. 

'M. le président : Vous aurez le droit de contester cette déclara-
tion et de la combattre avec les armes que vous fournira l'instruc-
tion. 

MUe Grouvelle : On ne répond à ces dépositions-là que par le mé-
pris. 

M. le président : J'invite MUe Grouvelle, dans son intérêt, à ne 
pas se contenter de dire qu'elle méprise cette déposition. 

M*}* Grouvelle : Nous avons été arrêtés en décembre. Le bruit 
s'est répandu que c'était pour un complot contre la vie du Roi à 
l'aide d'une machine. Plus tard, l'acte de renvoi a paru dans les 
journaux. Au 18 février, on a pu avoir connaissance des faits- j 
n'était pas difficile à Valentin d'arranger ses mensonges. Que dit-» 
au reste? apporte-t-il une preuve? a-t-il des lettres? 11 dit qu'il if 
a brûlées. Heureusement pour moi ses réponses ne l'ont pas été; 
elles ont été saisies. 

M. le président : Tout cela fera la matière de la discussion. Von» 
vous fatiguez prématurément en ce moment. 

Mne Grouvelle : Je suis sous le poids d'une grave accusation. i ( 

sais maintenant qu'il ne s'agit que de la déportation. Je vois cepen-
dant qu'il est de mon intérêt de dire comment cet homme a pu etre 

amené à dire tout ce qu'il a dit. J'ai été assez malheureuse d 'envoyer 
un tel homme à M. Vauquelin, puisque c'est à raison d 'un seu 
acte de bienfaisance qu'il est en prison depuis trois mois. 

Valentin : Veut-on me permettre d'expliquer quelle était nia p»' 
sition à Poitiers? 

M. le président : Parlez. , 
Valentin : En arrivant à Poitiers, je n'ai pas été déposé dans' 

maison d'arrêt. Un huissier m'a signalé de suite mon arrêt de ffl 
voi et j'ai été placé dans la maison de justice. Ce fut le 16 déçeui-
bre qu'un jeune homme, condamné à trois ans pour insubordi» 
tion, et que j'avais connu sous-officier de hussards à Poitiers, w 

• annonça 

M. le président : Vous n'avez pas à défendre l'accusée sur ce 
qu'elle vient de dire; je sais tout ce qui est dû à sa position, mais 

il y a des observations qu'il ne faut pas se permettre. 

fit passer un article coupé dans la Charte de 1830 qui 
l'arrestation d'Huber à Boulogne. Je n'ai su que cela du 
M. le procureur-général pourrait dire que ce n'est que le 
que j'ai appris l'arrestation de M. de Vaiimmliii nar un i 
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AfU° Grouvelle: Tout le monde sait que le secret n'est ja" 
tellement absolu qu'on ne puisse communiquer avec le dehors. 

Valentin : Je puis vous assurer, Mademoiselle... ,
 s

# 
MU* Grouvelle, vivement : M. le président, faites que l
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valions de Léon Valentin m'arrivent par votre entremise. Je Lé; 
avec respect à M. le président, je parle avec- respect à MM. les J 

mais je ne veux pas communiquer avec cet homme. jqji 
M. le président : En résumé, vous dites qui; si Valentin sait qu 

chose, c'est parles journaux. .
 hipB

irf 
Grouvelle : Je n'en ai pas la preuve, mais il faut ai ^ 

cela soit comme ça, puisque je ne l'en ai pas instruit. Dures > 

parole et ma moralité valent bien celles Valentin. te"' 
M. le président, à Valentin : Vous persistez à déclarer qu«< 

était la destination de l'argent remis par Vauquelin à Girauo. 



ydentin : C'était pour un complot qui devait envelopper le Roi 
et sa famille, et pour une machine. 

D \vant le départ de Giraud, Vauquelin savait-il pourquoi 
l'argent était donné? - R. Non, Monsieur. 

ytfiie Crouvelle : Dans son premier interrogatoire il a dit le con-

tr viF le président : Trouvez-vous mauvaise la déclaration qu'il a 

fal
/)/ne Grouvelle • Non, Monsieur , mais elle prouve qu'il n'a pas 

dit la vérité II nous attaque, cela se comprend; nous lui avons rendu 
des services et c'est un ingrat; et puis il n'a pas oublié que nous 
l'avons fait chasser d'une maison comme voleur : c'est Girand qui 
l'a fait expulser, avec un de mes commis 

M le président : Faites entrer Giraud. Expliquez-nous les causes 

du voyage que vous avez fait chez Vauquelin, et ce qui s'est passé 
dans ce voyage ? 

Giraud : J'avais un voyage à faire pour affaire de mon commerce, 
i'allais voir M. Piquenaut à Bernay ; je lui parlai de la misère où étaient 
les patriotes à Paris. M. Piquenaut me dit qu'il ne s'occupait plus de 
politique, qu'il en avait fait la promesse à sa femme et à son asso-
cié Je lui proposai de faire des affaires de commerce; il ne voulut 
pas probablement parce que je lui avais parlé de politique ; je me 
retirai de chez lui ; je lui demandai l'itinéraire pour aller à Ver-
neusse, chez M. Vauquelin ; j'y arrivai à quatre heures et demie du 
soir on allait se mettre à table. Après le dîner nous sortîmes avee 
M Vauquelin dans la cour du château; nous parlâmes des pa-
triotes malheureux. Je lui dis qu'il serait urgent d'établir des cais-
ses départementales. Il envoya chercher M. Piquenaut par son garde, 
sur les neuf heures et demie du soir, et M. Piquenaut arriva le lende-
main matin. Je réitérai devant M. Piquenaut les propositions que j'a-
vais faites, nous en parlâmes longuement. M. Vauquelin me remit 
400 fr., j'en donnai reçu ; je revins à Paris et je remis cet argent à la 
demoiselle Grouvelle. " 

D. Vous avez fait ce voyage bien rapidement ; parti le 26 juillet, 
vous êtes revenu le 30 au soir à Paris. — R. Je n'allai chez M

Ue 

Grouvelle que le 31 au soir, à 8 heures. 

D. Vous savez que Piquenaut a déclaré que jamais vous ne lui aviez 
parlé d'affaires de commerce, c'est cependant là le but que vous as-
signez à votre voyage. — R. Il s'est trompé. 

Valentin sur la demande de M. le président, répète pour Giraud 
les révélations qu'il a faites en son absence. 

M. le président : Qu'avez-vous à dire sur cette déclaration? — R. 
(Avec force.) Elle est plus que fausse, elle est odieuse. 

D. Nous vous rappelons seulement que le voyage est assez difficile 
à expliquer, et qu'il ne semble pas motivé par les circonstances 
dont vous avez parlé. — R. C'est pourtant la vérité. 

D. Qui vous avait adressé à Piquenaut? — R. M
lle

 Grouvelle, elle 
m'avait donné un mot pour lui et pour M. Vauquelin. 

M
e
 Favre : Je désire placer ici une observation qui peut faire 

quelqu'impression sur l'esprit de MM. les jurés. Tout le monde a pu 
remarquer que Valentin, dans le récit qu'il vient de faire pour la 
seconde fois, s'est servi des mêmes expressions et qu'il a débité tout 
ce qu'il a dit avec la volubilité d'un homme qui a appris une leçon. 

Giraud : C'est si vrai qu'il a offert de se rétracter. 
Leproux, se levant : Lorsque j'étais en prison à Sainte-Pélagie, 

Valentin m'a fait passer une lettre. Elle commençait ainsi : « Si vous 
pouvez voir Giraud, dites-lui que je suis prêt à rétracter tout ce que 
j'ai dit contre lui et M. Vauquelin. » Le mépris et le dégoût ne me 
permirent pas d'aller plus loin. Je ne voulus pas avoir de commu-
nication avec ce misérable. Je n'ai pas gardé la lettre, je vois ac-
tuellement que j'ai eu tort ; mais j'en ai parlé un moment après à 
un des gardiens, qui pourrait certifier la vérité de mes paroles. 

Valentin : J'avais su par un des gardiens auxiliaires que Giraud 
voulait me parler ; j'ai fait remettre une lettre à M. Leproux, qui 
pouvait communiquer avec Giraud, dans laquelle je proposais de 
donner à ce dernier communication de mes interrogatoires et de 
mon plan de défense. 

L,eproux, avec feu : Je jure que ce que j'ai dit est la vérité. 
M. le président : Dans la phrase môme que vous citez, il y a bien 

des offres de rétractation, mais pas d'aveu de mensonge. Disait-il 
qu'il avait menti ? 

^Leproux : Il disait qu'il était prêt à se rétracter... Je cite les mots 
dont je suis certain. J'en ai compris le sens, et MM. les jurés le 
comprendront aussi. 

Valentin : Je n'ai jamais fait offre de rétractation... 
M

e
 J. Favre : Il y avait une suite à cette lettre ; elle se terminait 

probablement par une demande de salaire pour prix de rétractations 
offertes. 

M, le président : En voilà assez sur ce point : vous vous livrez 
à des suppositions. Il s'agit de faits sur lesquels la défense, pas plus 
que la Cour, ne peut avoir de certitude. 

M
e
 J. Favre : Certainement, mais la Cour et l'accusation peuvent 

ne point comprendre les mêmes faits de la même manière. 

M. le président : Accusé Vauquelin, vous avez reçu àVerneusse, 
le 27 juillet dernier, Vincent Giraud? — R. Oui. 

*
 D

- Quel était le but de la visite qui vous était faite ? — Il s'agissait 
de secours à donner aux détenus politiques et aux amnistiés. 

D. Combien vous a-t-il demandé? — R. Il m'a demandé tout ce 
que je pouvais lui donner , 1,000 fr. et même plus; je lui ai donné 
400 fr. 

D. Vous ne l'attendiez pas? — R. Non. 

D. Son arrivée a dû vous surprendre? — R. Il était porteur d'une 
• lettre de M

11
» Grouvelle, cela suffisait pour qu'il fut bien accueilli. 

D. 11 avait donc d'autres communications à vous faire que des 
communications relatives à des secours , car vous aviez déjà corres-
pondu par lettres avec M

Ue
 Grouvelle sur ce sujet. — R. Vincent 

Giraud m'a parlé d'une organisation centrale à former dans les dé-
partemens, pour la distribution des secours. 

D. S'il s'agissait de conférer sur un plan d'organisation, il n'y avait 
pas d'argent à demander. — R. C'est une avance que j'ai faite. 

D. Pourquoi cette forme particulière, l'envoi d'un exprès. — R. 
4e vous l'ai dit tout à l'heure; il fallait se concerter sur l'organisa-
tion en question. 

D. Vous avez réclamé une partie de la somme de 400 fr.? — R. 
Oui, je n avais pas entendu la donner toute entière. 

1>. Dans une lettre à Godard, vous dites que sur la lettre de M"<= 
Grouvelle vous avez remis à un inconnu 400 fr. sous un prétexte 

s
pecieux; vous ajoutez ces mots: « On m'a demandé une somme 

plus torte pour une cause très grave à laquelle j'ai accordé peu de 

CQ
niiance et que je ne dois pas tracer pour ne pas compromettre 
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les amis. » Cette cause très grave, à laquelle vous avez accordé peu 
de confiance, ne pouvait pas être ce projet d'organisation de se-
cours? — R. Je vous demande pardon, je n'avais donné jusqu'à ce 
moment que des sommes minimes. Il s'agissait alors de l'organisation 

générale d'une caisse centrale départementale qui pouvait porter om-
brage au gouvernement et compromettre le repos du fondateur de 
de l'entreprise. C'est là ce que je voulais dire à Godard. Voilà la 
gravité que j'attachais à la démarche. 

D. Si vous n'aviez pas en vue d'autres projets, à quoi bon ces ré-
ticences? Il existait déjà des caisses semblables à Paris. — R. Je n'en 
avait pas d'autre ; je savais qu'il existait une caisse à Paris, mais il 
n'en existait pas dans nos départemens, et c'était cet établissement 
qui pouvait faire ombrage au gouvernement. 

M. le président : Valentin, faites de nouveau, en présence de 
Vauquelin, les déclarations que vous avez faites tout à l'heure en 
son absence. 

Valentin recommence sa déclaration avec une tranquillité qui con-
traste avec l'irritation des autres accusés. 

Vauquelin : Cet homme en impose à la justice ; ce qu'il vient d'ar-
ticuler est faux. 

M. le président : Valentin, continuez votre déclaration sur les faits 
postérieurs à votre retour à Paris. 

Valentin : À mon retour à Paris, je fus chez M
1
'

8
 Grouvelle. Je 

lui dis que Giraud m'avait parlé en l'air du but de l'entreprise, mais 
que je ne le connaissais pas d'une manière précise. C'est alors qu'elle 
me dit qu'Huber venait de partir pour Londres avec un jeune alle-
mand pour construire une machine destinée à tuer le Roi. Il paraît 
que Steuble n'avait pas voulu la construire en France, et que c'est 
pour cela que le voyage a été entrepris. Un autre jour, j'allai chez 
M

lle
 Grouvelle; je la trouvai dans sa chambre, assise sur son cana-

pé; à côté d'elle était Giraud. Je vis entre leurs mains une let-
tre en chiffres, ou au moins dont je ne pus pas lire les caractères. 

me demanda si je savais où était Huber : je répondis que non. « Ah ! 
dit-il alors, il n'y a que vous qui ne le savez pas, tout Paris le sait : 
il est à Londres pour la construction d'une machine infernale ; c'est 
moi qui ai même retenu les places; ils sont partis par Soissons. » 
Je revins plusieurs fois chez M

lle
 Grouvelle; il fut toujours question 

devant moi de la machine. On devait se servir pour la faire entrer 
en France, ainsi que la poudre nécessaire, de vieux pilotes côliers. 

D. N'avez-vous pas connu aussi le moyen qu'on devait employer 
pour faire entrer la machine dans Paris? — R. C'était un loueur de 
cabriolets, nommé Milon, qui devait la faire entrer dans son cabrio-
let. 

M. le président : M
Ue

 Grouvelle, qu'avez-vous à dire? 

ffl}*. Grouvelle, avec vivacité : Que tout ce qu'il a dit est faux.... 
Entre la parole de Valentin et la mienne MM. les jurés n'ont qu'à 
choisir C'est une misérable parodie de Fiesehi que Valentin 
veut faire , mais vous ne nous ferez pas monter sur l'échafaud, al-
lez!... 

M. le président : Et vous Huber, expliquez-vous. 

Jluber : Je ne veux pas répondre à ce qu'il a dit, je le méprise 
trop. 

M. le président : Je vous ai déjà dit que le mépris ne suffisait pas; 
c'est par des explications qu'il faut répondre à des faits positifs. 

M
ll

« Grouvelle : Mais il n'y a pas de faits positifs dans ce que 
vient de dire Valentin, tout repose sur sa déclaration. 

M. F. Barrol : Pour que MM. les jurés sachent à quoi s'en tenir 
sur la moralité du témoin Valentin, car il est plus témoin qu'accusé, 
il faut qu'ils ne perdent pas de vue qu'il a voulu couvrir ses cri 
mes particuliers par des crimes politiques ; qu'il s'est fait non seu 
lement le révélateur dans le procès actuel , mais qu'il a prétendu 
qu'il avait des révélations à faire sur un projet de complot contre 
le duc de Nemours et... 

M. le président : Tout cela sera connu; il sera donné à l'instant 
même lecture de tous les interrogatoires do Valentin. 

L'un de MM. les conseillers assesseurs fait cette lecture. On re-
marque surtout le passage où Valentin déclare qu'il a pris part à 
l'insurrection de Savoie, sous les ordres du général Ramorino. On l'a 
dit-il, fait entrer à Paris les yeux bandés; dans une salle somptueu-
sement meublée , on lui a délivré un passeport sous le nom de 
Thevenin, et on lui a remis 40,000 fr. en or. 

M
e
 J. Favre: Il serait intéressant, pour savoir quelle foi il faut 

ajouter à la déclaration de Valentin , qu'il donnât quelques explica-
tions sur cette mystérieuse délivrance de passeport, sur les 40,000 
fr., etc. ; car s'il a menti, s'il en a imposé à la justice, ce sera fait de 
sa déclaration, elle sera jugée et nous n'aurons plus à nous en oc-
cuper. 

M. le président : Cela est bien étranger au procès, cependant., 
(à Valentin) est-ce que réellement on vous a remis 40,000 fr.? — R 
Oui, Monsieur, c'est la vérité. 

D. Qu'en avez-vous fait? — R. Je les ai déposés à Genève. 
M

e
 J. Favre : Mais chez qui?— R. Je neveux pas le dire. 

M
e
 J. Favre : C'est cela, impossible de vérifier... 

M. le président : L'audience est remise à demain pour commen 
cer l'audition des témoins. 

« Attendu que quand il s'agit de répression et de pénalité, les ac-
tions des hommes, contraires à la morale et à la paix publique, (foi 
vent être réglées par la loi et non par la jurisprudence flottante des 
Cours et Tribunaux; 

» Attendu qu'aussi long-temps que la législation restera muette 

sur les duels, malheureusement encore trop fréquens, celui qui, 
dans un duel, où des règles consacrées par l'usage, été obseryées, 
ont fait des blessures à son adversaire, doit être considéré comme 
ayant fait ces blessures à son corps défendant, et la règle posée par 
l'article 328 du Code pénal doit lui être appliquée; 

Attendu que les faits reprochés à Levy rentrent dans cette ca-
tégorie ; 

>» Attendu que là où'jl n'y a point de délit principal, il ne peut y 
avoir de complices , renvoie Levy et les témoins du duel, de la 
plainte. » 

LYON, Vàmai. —Danslanuit du 11 au 12, un incendie a éclaté aux 

Brotteaux. Poussée par un vent du nord très violent, la flamme a fait 

de rapides progrès. Toute une île de maisons , siiuées entre la rue 

Malesherbes et l'avenue de Noailles, a été détruite ; plus de cent 

ménages ont été la proie du feu. Beaucoup de personnes ont été 

obligées de se sauver par les fenêtres; deux militaires ont manqué à 
" appel, et l'on craint qu'ils n'aient été victimes de leur zèle. Des Vo-

leurs ont essayé de profiter du tumulte naturel en de telles cir-

constances; ils ont commis des vols nombreux ; mais heureusement 
plusieurs ont été arrêtés. 

On ignore encore le cause de cet affreux incendie, au milieu du-

quel les troupes de la garnison ont rivalisé de zèle avez les citoyens 
et rendu de grands services. 

CHRONIQUE* 

DÉPARTEMENS. 

—STRASPOOKG, 12 mai, — Nous avons parlé, dans le temps, d'un 
duelquia eulieu à Strasbourg, entre un habitant decette ville, nommé 
Levy, et un sous-officier d'artillerie, et dans lequel ce dernier fut 
blessé par son adversaire. Des poursuites criminelles furent dirigées 
contre le sieur Levy et les témoins du duel; mais la chambre d'ac-
cusation de la Cour de Co'mar, tout en adoptant la nouvelle juris-
prudence de la Cour de cassation , ayant reconnu que la blessure 
faite au sous-officier n'avait pas occasioné une incapacité de travail 
de plus de vingt jours, s'est bornée à renvoyer les prévenus en po-
lice correctionnelle. 

Le Tribunal de Strasbourg, saisi de l'affaire n'a pas cru devoir se 
ranger à l'opinion de la Cour suprême.Voici les termes de son ju-
gement : 

PAKI8 , 15 MAI. 

— La Cour de cassation, réunie en audience solennelle, après un 
long délibéré en la chambre du conseil, a rejeté le pourvoi formé 
par MM. Parquin et Ducros , contre l'arrêt de la Cour d'Amiens. 
( Voir la Gazette des Tribunaux du 13 mai. ) Les motifs sur les-
quels s'est fondée la Cour de cassation, sont en substance : que des 
arbitres-juges, nommés par le Tribunal de commerce pour statuer 
entre associés, sont de véritables juges; que les pouvoirs d'amiables 
compositeurs que leur donnent les parties, ne modifient pas ce ca-
ractère; et qu'en le décidant ainsi , la Cour d'Amiens, loin d'avoir 
violé aucune loi, n'a fait qu'une juste application des principes. 

- On annonce que M. Rous?el, substitut de M. le procureur du 
Roi près le Tribunal de Melun est nommé procureur du Roi à Sainte-
Meuehould, et qu'il sera remplacé à Melun par M. Gaujal, fils de 
l'ancien président de la Cour royale de Limoges, actuellement con-
seiller à la Cour de cassation. 

— Une femme, dans la force de l'âge encore, mais flétrie par le 
travail, par la misère et de dévorans chagrins, était amenée ce ma-
tin à la préfecture de police , accompagnée de ses cinq enfans, dont 
le plus âgé atteint à peine sa huitième année, tandis que le plus 
jeune est encore à la mamelle. C'est sous une prévention de tenta-
tive de fraude, et sur procès-verbal des agens de la régie, que cette 
malheureuse avait été arrêtée ; et voici sur sa cruelle situation et 
sur son délit les renseignemens qu'une personne digne de foi a pu 
recueillir en se transportant sur le lieu même où s'étaient faites à la 
fois la tentative de fraude et l'arrestation. 

Samedi, dans la soirée, une femme portant à la mamelle un en-
fant, en tenant deux autres en très bas âge par la main, et suivie de 
deux encore qui paraissaient âgés de sept à huit ans, se présente à 
la barrière de la Villette, venant du dehors, et se dirigeant dans 
Paris. Cette femme était chargée d'une hotte paraissant vide, mais 
que les préposés, à la première inspection, reconnurent devoir con-
tenir de l'esprit. Quelques litres, en effet, de spiritueux, s'y trou-
vaient cachés sous de mauvais haillons. Cette femme fut donc sommée 
d'entrer au bureau ; procès-verbal fut dressé, et elle fut provisoire-
ment mise au violon avec les cinq malheureuses petites créatures qui 
l'avaient suivie au poste en pleurant, et dont tous les traits attes-
taient la faim et la souffrance. 

Or, voici à peu près ce que la pauvre femme a déclaré au moment 
de son arrestation : « Je me nomme Marie Pique, je suis devenue 
récemment veuve, et je suis âgée de trente-trois ans; quant à mon 
état, je suis journalière, et c'est un bien misérable état, mes bons 
Messieurs, quand, comme moi, on a cinq pauvres petits enfans à nour-
rir, et une vieille mère de soixante-seize ans, accablée d'infirmités, 
que m'a laissée mon mari. Je ne gagne par jour que quinze sous, quand 
j'ai de l'ouvrage, et encore n'en ai-je pas autant que je le voudrais 
ni tous les jours. Je sais bien que ce que j'ai fait est défendu, mais 
que voulez-vous ? je n'avais pas de pain, et ces pauvres petits pleu-
raient et allaient mourir. Alors j'ai essayé de faire la fraude pour le 
compte d'un autre qui me promettait du moins quelques sous. Je 
ne me plains pas d'être arrêtée, mais, par pitié, donnez à manger à mes 
pauvres enfans, et ne laissez pas ma mère mourir de besoin. Voici 
sa demeure, qui était la mienne, boulevard des Amandiers, 18. 

Les préposés, nous l'avons dit, ont mis la malheureuse femme en 
état d'arrestation. Ce matin ils l'ont fait conduire devant M. le com-
missaire de police de la Villette, qui l'a immédiatement envoyée à 
la préfecture, ainsi que le prescrivait la sévérité de son' devoir. 
Maintenant, que va devenir cette malheureuse? qui va prendre soin 
de ses enfans? qui subviendra aux besoins de sa vieille mère. En 
mainte occasion la charité de nos lecteurs est venue au secours d'in-
fortunes peut-être moins imméritées. Nous sera-t-il permis de lui 
faire un appel? 

— Le jeune Hyacinthe Riquier, fils du sieur Riquier, empbvé 
chez M. Berèche, facteur à la halle au beurre, dont nous avions an-
noncé l'arrestation dans notre numéro du 18 avril, et qui compa-
raissait samedi dernier devant la police correctionnnelle comme 
prévenu du vol d'une malle, a été acquitté, les charges qui s'étaient 
élevées contre lui ayant disparu aux débats, et son innocence avant 
clé complètement démontrée. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du mercredi 16 mai. 

Paradis, négociant, concordat. 
Royer, épicier, syndicat. 
Labrunie , md de nouveauté! 

clôlure. 
Sanson, maître de pension , id. 
Auguste Bricogne, md tanneur, 

reddition de comptes, 
veuve Traschler, mde de rubans, 

clôture. 
DlleGoff, mde lingère-mercière 

concordat, 
trônier et femme , tenant hôtel 

Sarni, id. 

«cote, commissionnaire en mar-
chandises, id. 

»e'l, nid tailleur, remise à hui-
taïue. 

ficaàonPrêteur en cuivre' véri" 

Heures. 

9 
9 

9 
10 

10 

12 li2 

12 1,2 

2 

2 

3 

3 

Du jeudi 17 mai. 
Foubert-Cavelier, négociant , clô-

ture. 10 
Saillant, négociant, syndicat. 10 
Hurel, fabricant de papiers, déli-

bération. 11 
Desesquelles, limonadier, vérifica-

tion. H 
Barthélémy, md tailleur, concor-

dat. 11 
Allard aîné, lampiste, reddition de 

comptes. 11 
Méchain, négociant, concordat. 12 
Salis, rattineur de sels, remise à 

huitaine. 12 
Burlat et femme, grainetiers, clô-

ture. 12 
Gilbert, md épicier, id. 12 
l esse, ancien négociant, id. 2 
i oirier, bijoutier, syndicat. 2 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Mai. Heures 
Roussel, distillateur, le 18 11 
Girardot, négociant, le 18 1 
* rompnt, charron à fason, le 21 10 

Tisseron , entrepreneur de char-
pente, le 

Pépin, négociant en peausseries , 
le 

Bock, fabricant de papiers peints, 
le 

Cogranne, négociant, le 
FuziUer, négociant, le 
Maréchal et Lasaile, restaurateurs, 

le 
Beiiedetli, fabricant de casquettes, 

le 
Guilou fils et Ce , négocians, le 
Lt tailleur, md de nouveautés, le 

PRODUCTIONS DE TITRES. 
' Duval, ancien commissaire-pris ur, depuis né-

gociant, à Paris, boulevard des Capucines, 7. — 
Chez MM. Morel, rue Sainte-Apolline, 9 ; Nativel, 
rue Saint-Hoiioré,38. 

Biout, marchand de vins, a Paris , rue Mouf-
fetard, 74 — Cbez M. Delafrenaye, rue Taitboui , 
24. 

Cottin fils et femme, tailleurs, à Paris, rue de 
Cléry, 40.—Chez M. Iluet, rue Neuve-Saint-Eus-
lache, 18. 

GaveUe, marclwqd de bois, à la Villette, 

22 10 

22 12 

22 12 
22 i 
22 3 

23 2 

23 3 
23 3 
25 12 

levard de Strasbourg.-
Harlay, 22. 

-Chez M. Lyon, cour du 

DÉCÈS DD 13 MAL 

Mlle de Lagarde, rue Saint-Florentin, 15. —M. 
Noizet, rue Saint-Nicolas-d'Autiu , 42. —Mme 
veuve Bouillon, rue de Chartres, 13.— a. Grete-
rin, rue Saint Honoré, 355 bis.—M. Goupil, rue 
Neuve-Saint-Auguslin, 37.— Mme Renaude, m>e 
Reoaude, rue Lafàtte, 50.— Mme Pelleram, née 
Mabeu, rue du Faubourg-Poissonnière, 104. — 
M. Robert, rue Saiut-Oeuis, 97. — Mme Plaze 
née Combes , rue des Pretres-Sant-Germaiii-
l'Auxerrois, 17.—Mme Don ion, née Robinet, rue 
de Greuelie-Sainl-Houoré, 22.—M. Pille, rue du 
Faubourg du-Temple. 14. — M. Beauvais , rue 
Chapon, 28 —M. Mondem*, rue du Roi-de-Sirile, 
35 —M. Chalter, rue Saint-NicoUs-St-Autoine', 
16 —M. Ne. eux, rue du Faubourg St-Antoiue , 
84.— Mlle Smith, quai Bourbon, là.— Mme Bar-
ber, née Duverger, rne de l'Université, 63. — 
Mme Mathieu, née Spronck, rue de Monsieur, 2. 
—Mme Gondouin, rue da Four-Saint-Germain , 
47. — Mme veuve Jean Uoudan, rue du Regard, 
t.—Mme veuve ThieUant, rue du Foin-Saini-

Jacques, 6.—M. Guédon, rue des Noyers , 22 — 
Mme Cauchois, née Vanhalter, rue de la Croix , 

BOURSE DD 15 MAL 

A TERME . I 1 er ci pl. ht. i pl. bas 

5 0(0 comptant... 109 — ÏÔ9~10 108~95 
— Fin courant... 109 10 109 10 109 — 
3 0|0 comptant... 81 SI 81 10 81 — 
— Fin courant... 81 I5I 81 15 81 5 
R.deNap.compt. 100 75 100 75 100 50 
— Fin courant... I — — — ; 

der c. 

109 — 
109 5 

81 5 
81 10 

100 50 

Act.de la Banq. 2710 
Obi. de la Ville. 1180 
Caisse Laffitte.. 1146 
- D° 5640 
4 Canaux. ... 1240 
Caisse hypoth. . 815 
ts St-Gerinain. 10 >2 
2 i Vers.,droite 867 
g I—id. gauche 725 

Empr. romain. 101 1|2 

Î
dett.act. 22 I18 

— diff. — — 
— pass. 5 1 (8 

Empr. belge... 103 Ij4 
Banq. deBrux. 1440 — 
Empr. picm... 1070 — 
3 0|0 Portug... 24 1[4 
Haïti 480 —. 

BRITON, 
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CHEZ 

, FOUHN'ER, im DE SEINE, 16, 

ASPHALTE GRANITIQUE. 
Société en commandite formée 

pour :io ans nar acte notarié» le 5 
mai couran?* — Brevet de 15 ans. 
— OBJETS DE LA SOCIÉTÉ : 1° Exploi-
tation de r Asphalte granitique; 
%° fabrication et fournitures des 
appareils employés dans l'appli-
cation de l'Asphalte; 8° travaux 
d'application de l'Asphalte grani-
tique, tant en France qu'à l'étran-
ger, etc. — Capital : *00,1*00 fr., 
divisés en actions de 500 fr., $50 
fr. doivent être versés immédia-
tement, le paiement des 250 fr. 
restant aura lieu les 15 août et 15 
novembre prochains. — Gérant. 
M. PEZERAT , ingénieur civil, 
chef de service des travaux des 
ponts-et -chaussées du gouverne-
ment à Oran. 

Mille actions seront seulement émises dès à présent. L'émission du 
reste des actions n'aura lieu que sur l'avis de l'assemblée générale, et la 
hausse profiti ra aux porteurs des mille premières actions. 

Deux compagnies ot t traité de l'exploitation de l'Asphalte granitique. 
La première, pour les dèpartem»ns du Pas-de-Calais, du Nord, de la 
Somme et de V Aisne La set onde> pour les départemens de VAude, de 
l'Hérault, du Gard, des Bouc hes-du-Rhône, du Par et de Vaucluse. Ces 
traités ont été faits par ces compagnies moyennant huit pour cent de 
leurs bénéfices annuels. De pareils traités pourront être conclus pour 
les antres départemens, sauf ceux de la Seine et de Seine et-Oise, que 
se réserve exclusivement la Société. 

Les expériences les plus complètes seront faites en présence des re-
présentons des compagnies qui se présenieront. 

I^e meilleur prospectus de cet 
Asphalte est dans la lettre sui-
vante adressée à l'inventeur par 
un homme dont la science est ha-
bituée à respecter l'autorité : 

.-P. BARRUEL, chef des travaux chimiques à la Faculté de 

Médecine de Paris, 

A Monsieur PÉZERAT, ingénieur civil. 

« Monsieur, 

» J'ai soumis à une scrupuleuse analyse et à des essais multipliés 

» le bitume que vous m'avez présenté, et auquel vous donnez le nom 

» d'asphalte granitique : cette matière est excellente et d'une gran-

» de solidité, son usage en produira la preuve chaque jour. Quant 

» au procédé que vous indiquez pour rendre plus parfaite la cohé-

» sion du sable avec le bitume dans lequel il s'incruste, il est nou-

» veau et très heureux ; je le crois de nature à perfectionner de 

» beaucoup les applications asphaltiques. Vos prix de revient sont 

» les moins élevés qui aient été jusqu'alors obtenus, puisqu'ils vont, 

» d'après des calculs dont j'ai pu vérifier l'exactitude, à moins de 

» quatre centimes par kilogramme de bitume prêt à être employé. 

» J'appelle votre attention sur la cuisson du bitume, car tous ceux 

» qui ont traité cette matière ne savent pas assez qu'il ne faut qu'un 

» degré de chaleur de plus ou de moins pour diminuer sa solidité. 

» J'aurai à vous fournir des moyens surs pour arriver constamment 

» à d'excellens résultats. Du reste, depuis trente ans on ne m'a vu 

» concourir qu'aux travaux de science^et d'industrie que j'ai recon-

» nus tout-à-fait bons et utiles ; accepter, comme je le fais ici , de 

» partager avec vous la direction de votre fabrique centrale, c'est 

» vous dire que vous avez aujourd'hui toute mon approbation. 

» Agréez, BARRUEL. » 

Tout le monde est admis à examiner les échantillons de l'asphalte 
granitique chez le banquier de la société. On vérifiera que les par-
ties de cet asphalte présentent une cohésion aussi parfaite que celle 
du marbre. — Au moyen d'un procédé mécanique employé dans la 
cuisson, l'ouvrier, môme le plus inhabile, peut donner à l'asphalte 
granitique le degré de dureté, de densité ou d'élasticité propre au 
climat ou à la température des lieux où on veut l'exploiter. 

BASES SUR LESQUELLES REPOSE LE SUCCÈS DE L'ENTREPRISE. 

Bien qu'il y ait eu déjà plusieurs entreprises d'asphalte, l'appli-
cation de cette substance, devenue matière de première nécessité, 
n'existe jusqu'ici que pour Paris et deux ou trois grandes villes. Or, 
il y a en France treize cent villes de 3,000 habitans au moins, et l'on 
peut dire qu'indépendamment de ces villes, il n'y a pas un village, 
pas un château, qui puisse rester étranger aux applications du bi-
tume, si l'on considère surtout que son usage n'est plus restreint à 
la confection des trottoirs , mais qu'on l'emploie généralement au-
jourd'hui pour daller les celliers, les caves, les greniers, les maga-
sins, les usines, les cours, les écuries, les terrasses, les cuisines, les 
salles de bains, les fosses d'aisance, les hangars, et qu'on commen-
ce à en revêtir les canaux, les toitures, les fontaines, les bassins, les 
pièces d'eau, et à l'employer à la confection des tuyaux, conduits, etc. 

L'asphalte, c'est la pierre la plus dure, ayant la propriété de s'é-
taler par couches de toutes les épaisseurs, avec facilité, rapidité et 

à peu de frais; tandis que le transport de la pierre de taille, de la 
pierre de liais , du granit , do la pierre de Volvic , présentait toute 

espèce de difficultés et donnait lieu à d'énormes dépenses. La pierre 
d'ailleurs, n'a pas la durée du bitume. Un autre motif qui doit con-
tribuer à populariser l'emploi de l'asphalte, c'est qu'il est aussi sec 

et pour ainsi dire aussi chaud que la pierre est humide et froide ' 
Aussi la crainte qu'on peut avoir n'est pas qu'il y ait trop d'asphalte 

mais bien plutôt qu'on ne vienne bientôt à en manquer, si, commè 
il n'est pas douteux, toutes les localités en adoptent l'emploi. La 
seule chose, dit-on, qui ait récemment empêché de décider la con-
fection en asphalte d'une route importante, c'est qu'on craignait de 
ne pas trouver une quantité suffisante de ce produit ou d'en faj

re 
trop renchérir le prix. 

Si l'usage du bitume n'existe jusqu'ici que pour Paris et deux ou 
trois autres villes, c'est que les architectes, les entrepreneurs, l

es 
maîtres maçons des villes et villages ne savent pas où se procurer 
les appareils propres aux applications asphaltiques et ignorent à qui 
s'adresser podr apprendre à faire emploi du bitume. En un mot 
l'éducation est faite partout pour l'usage du plâtre et n'existe encore 
nulle part pour l'emploi de l'asphalte. 

C'est à faire cette éducation que le gérant d ^ la société actuelle s'atta-
chera dès aujourd'hui ; des appareils seront expédiés sur tous les points 

de la France et de l'éiranger, à mesure que les demandes seront faites 
des instructions seront données par circulaires et par lettres spéciales' 
de telle façon que la manipulation de l'Asphalte devienne facile et «aU 

gaire. Il est donc fait ici appel aux entrepreneurs-paveurs et maîtres 
maçons des villes et villages qui deviendront les correspondans de la so-
ciété et obtiendront d'elle les conditions les plus favorables. 

Bien que le capital soit beaucoup moindre que celui des autres entre-
prises da bitume, néanmoins le gérant se fait fort d'arriver avec ce ca-

pitalaux fournitures les plus considérables, puisque, eu égard aux pro-
cédés économiques employés, le prix de revient n'est pas de 4 c. le kil, 
(2 c. la livre.) 

Garanties. — Le gérant, ancien officier du génie et ingénieur civil, 
vient d'être chargé pendant sept ans, comme chef de service, des travau» 
de ponts et chaussées dans la province d'Oran. Le genre d'opérations 
auxquelles il va présider lui est donc tout à fait familier. — Il présente 
pour répondans les ingénieurs du gouvernement les plus distingués ; i! 
peut invoquer les témoignages de toutes les autorités françaises sous les. 
quelles il a exercé en Afrique. 

De plus, le gérant croit faire acte de complète loyauté en adop. 

tant d'avance la disposition la plus conservatrice de la loi à inter-

venir sur les sociétés en commandite. — Dans le mois de la con-

stitution sociale, il convoquera donc une assemblée générale pour 

nommer un conseil de surveillance ; ce conseil nommé, le gérant 

s'engage à n'entreprendre aucune affaire importante sans le con-

sulter, et prend l'obligation de lui soumettre, à toute réquisition, 

les livres, la caisse et le portefeuille de la société. 

Les actions se délivrent au pair, contre le paiement de la pre-

mière moitié, chez M. BROUS, banquier de la Société, rue Gran-

ge-Batelière, 28, où l'on délivre des prospectus et des actes deso* 

cièté. On y recevra tous renseignemens. Les lettres de souscrip-

tion et celles contenant des propositions, devront être envoyées au 

gérant, à cette adresse. 

Pour les départemens du ]\ord on peut souscrire chez MM.Henn 

Cuvelier, Brame et compagnie. 

mm 
RUE RICHELIEU, »». 

Au moment où la réduction de l'intérêt, des fonds publics prioccupe tous les es-
prits, la COMPAGNIE D'ASSURANCES GENERALES SUR LA VIE croit des 
Toir rappeler les avantages de ses placeinens aux propriétaires peu aisés de ren-
tes 5 pour 100 dont celte mesure diminuerait encore les revenus. 

L'intérêt viager qu'elle accorde sur une seule tête est de 
8 1,2 à 56 ans. 

10 à 63 ans. 
11 à 67 ans. 

12 a 71 ans. 
13 à 75 ans. 
14 ti2 à 80 an». 

Les rentes ainsi constituées sont garanties par un capi.al effectif de ONZE 
MILLIONS, sur lesquels p us de quatre millions sont placés en immeubles à Paris. 

ANNONCES JUDICIAIRES 

Adjudication définitive le samedi 26 

mai 1838, aux criées, au Palais-de-Jus 
tice à Paris; 

D'une MAISON bourgeoise, pavillon 

et grand jardin, à Croissy, près Chatou 
(Seine et-Ôise). On y arrie par Nanter-
re et Chatou avec les accélérées, et aussi 
parle chemin de fer de St Germain, qui 
descend les voyageurs très près de cette 
propriété, moyennant 60 c. 

Mise à prix : 14,000 fr. de première 
enchère. (On entrera de suite en jouis-
sance.) 

S'adreser à Me Auquin, avoué, rue de 
Cléry, 15. 

Adjudication définitive en la chambre 
des notaires de Paris, par le ministère de 
Me Esnée, le mardi 22 mai mai 1838, 
d'une be le MAISON, à Paris, rue de 
Bondy, 34, sur le boulevard St-Mart,n, 
au Midi, en parfait état. 

Revenu justifié depuis plusieurs an-
nées, 10,000 fr. 

Mise à prix : 160,000 fr. 
Il suffira d'une seule enchère pour 

que l'adjudication définitive soit pronon-
cée. — S'adresser à Me Esnée, notaire, 
boulevard St-Martin, 33. 

AVIS DIVERS. 

Avis aux porteurs de titres provi-
soires d'actions du canal de Roan-
ne à Digoin. 

On rappelle aux porteurs de titres pro-
visoires d'actions du canal de Roanne à 
Digoin qu'ils doivent verser le 1 er juin 
prochain, le solde de leurs actions a la 
caisse de MM. André et Cottier, ban-
quiers, rue des i etites- Ecuries, 40, qui 
leur délivieront les titres définitifs con 
tre ce paiement et la remise dts titres 
provisoires. 

A CÉDER. 

Pour 10,000 fr. une ETUDE d'avoué, à 
Montreuil-sur-Mer (Pas-de-Calais). 

S'adresser à Paris, pendant le mois, à 
M. Dobercourt, rue du Mail, hôtel de 
Sully, de 9 à 11 heures du matin. 

nets qui rendront le service plus prompt. 

|PH c.ie C OL B E FîS 
La CRÉOSOTE- BILLARD , rentre les 

Premier établissement de la capital! 
pour le traitement végétal des: mala-
dies secrètes et des dartres, déman 
geaisons, taches et boutons à lapem, 
Consi.lt. médic. gr«'

0
. de lû 12 h., passage 

Colbtrt, entrée partie, rue Vivienne,!, 

MAUX de DENTS 

Huieve a i insuut la (Couleur la pms 
vive et guérit la carie des dents gâ-
tées. Chez Billard, pharmacien , rue 
Si-Jacques-la-Boucherie, 28, près la pla-
ce du Chàtelet. 2 fr. le flacon. 

COLS FEtil os 
KéoUiefines lai KM 

Maison de oaiti» et ûe saiilé, rue de la 
Victoire, 48. L'affluence des baigneurs 
ayant rendu insuffisans les moyens d'ex-
ploinution, il vient d'être ajouté au local 
des bains et douches de nouveaux cabi-

FROID G li A G I Al 
^Ê0Ê̂ youv COLS. G IL ETS 

{m%g£^ CASQUETTES D'ETE 
43*^^-5^2 7. Pl.(le Jafîotmse. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

(Zoiriu 31 mars 1833.) 

Suivant écrit fait double a Paris, le 14 ma 1 

1838, entre M. Alexis DAVID fils aîné, négociant, 
demeurant à Paris, rue de Cléry, 11, et damoi-
selle Nanette NATHAN, fleuriste, demeurant a 
Paris, rue Bourbon-Villeneuve, 3î et enregis-
tré en cette ville le 15 dudit mois de mai ; la so-
ciété établie entre eux sous la raison DAVID et 
comp. pour le commerce et la fabrication de 
fleurs artificielles, suivant acte sous seinge privés, 
double en date à Paris du 18 novembre 1837 et 
enregistré en cette ville le 24 du même mois, a 
été dissoute à compter du 5 avril 1838, et M Da-
vid est chargé de sa liquidation. 

NORÈS. 

D'une délibération prise, le 5 mai 1838, par un 
nombre suffisant des actionnaires de la société 
de l'école spéciale des sucreries de betteraves 
créée , suivant acte passé devant M

E Mignotte , 
soussigné, et M

E Maréchal, notaires à Paris, les 
28 juin, 1, 6, 7 et 8 juillet 1837, portant cette 
mention : Enregistré à Paris, le 8 mai 1838, vol. 
2, recto, case 6, reçu 5 fr. 50 c, dixième com-
pris. Signé Frestier. 

Il appert : qu'il a été fait, entre autres modifi-
cations, les suivantes, à l'acte constitutif de la 
dite société : 

Art. 1. La société de l'école des sucreries sera 
administrée dorénavant par un seul gérant qui 
remplira toutes les fonctions attribuées par l'ac-
te constitutif aux deux gérans. 

Art. 2. L'assemblée a déclaré agréer M. Pier 
re-Daniel MOR ACH.E, propriétaire, demeurant à 
Arallon (Yonne), pour seul (gérant à partir de 
ce jour aux lieu et pl ice et sur la présentation de 
MÛ. B ii.lv de Merlieux et Oupuis Delcour dont 
la démission a été acceptée. 

Art. 3. M. Morache, nouver.u gérant a été au-
torisé à contracter pour le compte de la société 
un emprunt jusqu'à concurrence d'une somme de 
6.0JO fr. s'il la juge convenable aux intérêts de 
ladite société. 

Art. 4. La raison sociale est : MORACHE et 
comp. 

Pour extrait : 

MICNOTTE. 

Par acte devant Esnée, notaire à Paris, du 29 
décembre 1837, M. Hugues LYONS, fabricant 
bijoutier, demeurant à Paris, rue du Petit-Lion-
Saint Sauveur, 17, 

Et M.Ernest ROU1LLY, bijoutier, demeurant à 
Londres, 28, Bartletl's-Building-Hotborn, 

Ont réglé les bases fondamentales de la société 
qu'ils désiraient former entre PUT , en nom col-
lectif sous la raison LYONS et ROU1LLY, pour 6 
années a partir du 15 avril 1838, jour où leurs 
apports devaient être réalisés, pour la fabrica-
tionet la vente de la bijouterie, dite bijouterie fiue, 
en continuation de l'établissement que M. Lyons 
exploitait alors en sa demeure. 

Le siège de la société est à Paris, rue duPetit-
Lion-Saint-Sauveur, 17, et pourra être changé. 

Tous les achats, marchés, billets, effets, man-
dats, traites, lettres de change, et généralement 
tous les engagemeus emportant obligation de 
payer, doivent être faits et signés par les deux 
associés pour être valables. 

Et par autre acte devant le même notaire, du 
2 mai 1838, cette société a été définitivement con-
stituées partir du 15 avril 1838. 

Pour extrait : 

ESNÉE. 

ÉTUDE DE M
E

 LOCARD , AGRÉÉ, 

Bue du Bouloy, 4. 

D'un jugement rendu contradictoirement par 
leTribunal de commerce de Paris , le 4 mai 1838 
enregistré, 

Entre M. Léonard RIDEAU, tenant cabinet 
littéraire, et demeurant à Paris, boulevard Mont-
martre, 10, d'une part; 

Et le sieur Narcisse TROUFLEAU, négociant, 
se disant demeurer rue Coquenari, 21, chez M. 
Simon, d'autre part; 

Il appert que la société en nom collectif qui 
avait été contractée entre les sieurs Rideau et 
Troufl-;au, sous la raison TROUFLEAU et RI 

DEAU, oour neuf années, qui devaient commen-
cer le 15 février 1838, aux termes d'un acte sous 
signatures privées, en d«te du 29 janvier 1838, 
enregistré le 7 avril suivant, à l'effet d'exploiter 
un établissement qui devait porter le nom de 
Caisse de prévoyance pour le d 'gagement et le 
renouvellement des effets du Mont- de- Piété, 
achat et vente de toutes marchandises, laquelle 
société n'a reçu aucun commencement d'exécu-

tion, a été déclarée nulle et de nul effet, comme 
n'ayant pas été revêtue des formalités prescrites 
par la loi. 

Pour extrait : 
LOCARD. 

Suivant acte passé devant Me Casimir Noël et 
son collègue, notaires à Paris, le 3 mai 1838, en-
registré, il a été formé une société 

En nom collectif, entre M Renaud DULÉRY, 
propriétaire-manufacturier, membre de la So-
ciété d'encouragement, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Saint-Martin, 176; et M. Edouard 
MARTIN, propriétaire, demeurant à Rouen, rue 
de Grammont, 23; 

Et en commandite entre les personnes qui ad-
héreraient aux statuts ou deviendraient souscrip-
teurs-propriétaires ou porteurs des actions de la-
dite société. 

Cette société a pour objet : 1° l'acquisition 
d'asphaltes, bitumes et goudrons, leur prépara-
tion en grand pour en obtenir des mastics bitu-
ferrugineux; 2° l'exploitation d'un brevet d'in-
vention demandé pour la fabrication de bitumes 
naturels, factices et mastics bitu-ferrugineux; 3° 
la livraison au commerce de bitumes et brais na-
turels et factices épurés et de mastics travaillés 
ou en pains; 4° l'entreprise de tous travaux pu 
olics ou particuliers, soit en France, soit a l'é-
tranger, pour pavages de routes, confection de 
surfaces de chemins de fer, établissemens de 
voies bitumées, travaux hydrauliques, conduits 
d'eau et de gaz, doublage de bateaux, construc-
tions de digues, couvertures de terrasses, établis-
semens de trottoirs, d «liage de cours, cuisines et 
remises; 5° et enfin l'exploitation d'un nouveau 
système économique de parquetage et placage de 
bois combinés avec l'emploi des produits bitu-
mineux de la société. 

Si dénomination est Compagnie desjbitumes et 
mastics bitu-ferrugineux Duléry. 

La raison et la signature sociales sont MAR-
TIN, DULERY et comp.; le sieur Martin est seul 
gérant et a seul la signature sociale. 

Elle a été constituée définitivement 1 partir du 
3 mai 1838, par suite de la souscription du nom-
bre d'actions indiqué pour sa constitution. Sa 
durée est de vingt-cinq années, a compter du 3 
mai 1838. Le siège en est fixé à Paris, au.lieu qui 
sera ultérieurement désigné. Le fond* social est 
fixé à douze cent mille francs, représenté par 

deux mille quatre cents actions de 500 fr. cha-
cune. Ces actions sont nominatives ou au por-
teur, au choix des soumissionnaires. 

Pour extrait : 

NOËL. 

D'un jugement arbitral rendu à Paris, le 30 
avril 1838, entre la succession vacante du sieur 
Charles MOTTE, de son vivant, imprimeur-litho-
graphe, à Paris, représenté par le sieur Deia-
tourmignière, propriétaire, demeurant à Paris, 
boulevard Saint-Martin, 4, curateur à la suc-
cession vacante, d'une part, et les sieurs Charles-
Adolphe MAULDE, imprimeur à Paris, demeu-
rant place du Louvre, 24, Martial-Louis GA-
NIER, qui était brocheur, rue d'Enfer, 61, re-
présenté par le sieur Jules Lelégard, demeurant 
à Paris, rue du Temple, 12, syndic définitif de la 
faillite dudit Ganier, et Claude-Jacques COSSON, 
imprimeur, y demeurant, rue Saiut-Germaiu-
des-Prés, 9, d'autre part, déposé au greffe du tri-
bunal de commerce, le 2 mai, dûment enregistré, 
rendu exécutoire par ordonnance de M. le prési-
dent, en date dudit 2 mai, enregistré, a été ex-
trait ce qui suit : Nous arbitres jugeant en pre-
mier ressort, déclarons dissoute la société qui a 
existé entre les parties pour la publication de la 
Vie politique et militaire de Napoléon, in-folio et 
in-octavo; nommons pour procéder à sa liquida-
tion M. Maulde, l'un des associés, lequel est auto-
risé à faire tous les actes utiles pour atteindre 
promptement ce résultat. 

Pour ex trait: 
BADIN , avocat-agréé. 

P01RR1EZ; la durée cinq années, qui coramence-
ront le 1 er mai 1838 pour finir le 1 er mai 1843. 

Chacun des asso ies a la signature socaie ? 
peut signer seul les factures, comptes, mémoi 
res, acquits de billets et de facture»; mais toutes 
trai es, billets, acceptations, lettres de 'Changes'/ 
autres engagemeus ne seront valables et n'o* 
geront la société qu'autant qu'ils seront revêtu* 
de la signature des deux associés; tout autre en-
gagement reste à la charge de celui qui 1'*"* 
cou racté. 

Paris, le 15 mai 1838. 
Pour extrait conforme : 

Eugène POIRÏ«
Z

-

D'un acte sous-seings privés, fait double, le 
I e '' mai courant, enregistré le 12 du même mois, 
par Frestier qui a perçu les droits, 

Entre Mme veuve BALlGOT-REM Y , manufactu-
rière, demeurant à Paris, rue Faubourg-Sainl-
Denis, 151, d'une part; et Louis-Henri- Kugène 
POlRRlEZ, propriétaire, demeurant à Beauvais 
(Oise), d'autre part; appert; qu'il est forint entre 
les susnomnés une société eu nom colleciif, 
ayant pour objet la fabrication des étoffes à gilet, 
meubles, robes, manteaux et autres nouveautés 
Lt tonds social est de quatre-vingt mille francs, 
fournis par égale portion par chacun des asso-
ciés. La raison sociale veuve BAL1GOT-RKMY et 

Par acte passé devant Esn^e, notaire i p'* 
du 2 mai 1838, MM. Aimé-Napoléon BONI PAU. 
propriétaire, demeurant à Paris, rue Hau'iert». 
20, et Emile MARTIN, chimiste , membre cor-
respondant de la -société royale académi.'l

ue J 
Saint-Quentin et de la société d'encourasjemei»j 
demeurant à Paris, rue des Marais, 28, ont fo"' 
pour vingt ans, a partir du 1 er nui 1838,, sou» 
raison Aimé BON 1FACE et comp. , une s ocietê e> 
commandite par actions pour l'exploitation .* 
procédés inventés par M. Martin pour '.a fahiy 
tion de l'amidon, des vermicelles, macaron' 
pâtes, et de la bière, ainsi que de tous les autf* 
procédas qu'ils pourraient inventer pendant 
durée de la société, pour la fabrication des me» 
objets.

 t
,~ 

La société sera connue sous le nom de : ^ 
pagnie d'ainidonnerie, vermicellerie- et bras* 
de Paris, Lille et Saint-Quentin; son siège , 
provisoirement à Paris, rue Hauteville, 2 1>»,

 { 
sera ultérieurement dans le local que le 6a 

choisira.
 h

i
(

, 

M. Boniface, comme seul gérant respon»^> -
f 

a la signature sociale, mais il ne peut sou» , 
aucun billet, effet, ni aucun autre engage"1 

emportant obligalion de payer. .
 (

|, 
Tous les achats devront se faire au comP' , 

et le gérant devra avoir l'assentiment du . 
seil de surveillance pour ceux de ces acnai» 
dépasseraient 25 000 fr. , 0 

Le fonds social a été fixé à 1 ,600,000
 (

, 
présent, s par trois mille deux cents actif»» 

porteur de 500 fr. chacune. 
Pour extrait. , , 

Es»**-

Enregistré à Paris, le 

Befiu un franc dix centimes, 
IMPRIMERIE PE A, GUYOT, IMPRÏMEIR PU ROI, RUE NEUVE-PES-PETITS-CI1AMPS, 37. Vu par le maire du 2» arrondissemen t, 

Pour légalisation de la signature A, GUYC-T-


